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Milquetveut des partenariats public-privé dans la culture
Pour pallier la faiblesse des moyens
publio, la ministre de la Culture entend
faire appel au monde éronomique,
notamment via l'extension du système
de tax shelter aux arts de la scène.

DIDIER BÉCLARD

Première invitée politique du tout
nouveau CercleChapeJ, la ministre
de la Culture de la Communauté
française, Joëlle MiIquet, avait

conscience qu'elle s'adressait à un public
d'entrepreneurs et avait un message à Leur
faîre passer: elle a l'întention de renforcer le
lien entre le monde culturel et le monde
économique, en évitant tourefoisles dérives
d'une marchandisation de la culnue.

Considérant notamment que la culture

est un moteur de déploiement économique,
eUesedemande comment doper l'offre cul·
turelle. D'abord par des politiques pu·

bliques dynamiques.
Maisen temps d'austérité, ce sontIes po-

litiques culturelles qui pâtissent le plus, il ne
faut donc pas attendre de refmancement
majeur de la part du public. Laministre pré-
conise de trouver un nouveau rapport avec
le monde é<:onomlquepour pallier cette fai-
blesse.
Parmi les éléments envisagés par Joëlle

Milquetfigure l'intégration de la dimension
managériale dans la formation des artistes
pour les aider à sedéployer. Elleentend éga-
lement imposer dans les contrats pro-
grammes d'autres types de rapport à Par·
gent. Entendez: les institutions culturelles
ne doiVl'ntne plus compter uniquement sur

les subsides publics. La ministre compte
même lancer de nouveaux théâtres aVl'cdes
investisseurs privés.

À la fin de la législature préi:édente, Com-
munautés flamande et française avaient si-

gné un accord de coopération culturelle qui
ne demande qu'à se concrétiser. Joëlle Mil-
queta de «VrUis projets awc Sven Gatz»,le mi-
nistre flamand de la Culture. Parmi ceux-ci,
monter au Fédéral pour lui demander de re-
penser le mécénat, notamment en remn-
naissant la mise à disposition de lieux
comme une forme de mécénat, ce qui n'est
pas le cas actuellement. Elle souhaite aussi
demander d'alléger le processus d'agrément
fiscalet l'extension du ~ème du tax shelter
aux arts du spectacle.

Une coupole ftéconomie-cuIture~ sepen-
chera sur ces pistes à la fm de l'année.

Joê(Ie Mllquet compte
lancer de nouveaux
théltres
avec des investisseurs
privés.
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